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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 

Décret gouvernemental n° 2018-741 du 16 
août 2018, rattachant des structures à la 
Présidence du gouvernement. 

Le chef du gouvernement, 
Vu la constitution et notamment son article 92, 
Vu le décret n° 70-118 du 11 avril 1970, portant 

organisation des services du Premier ministère, 
ensemble les textes qui l’on modifié et complété et 
notamment le décret n° 87-1311 du 5 décembre 1987, 

Vu le décret n° 71-133 du 10 avril 1971, portant 
réorganisation des services du Premier ministère, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-465 du 11 
avril 2016, portant création du ministère de la relation 
avec les instances constitutionnelles et la société civile 
et des droits de l’Homme et fixant ses compétences et 
ses attributions, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-662 du 30 
mai 2016,  fixant l'organisation du ministère des 
relations avec les instances constitutionnelles et la 
société civile et des droits de l'Homme, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 
Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Les structures relevant du 

ministère des relations avec les instances 
constitutionnelles et la société civile et des droits de 
l'Homme prévues au décret gouvernemental n° 2016-
662 du 30 mai 2016 susvisé, sont rattachées à la 
Présidence du gouvernement. 

Art. 2 - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieurs contraires au présent décret gouvernemental 
et notamment le décret gouvernemental n° 2016-465 
du 11 avril 2016 et  le décret gouvernemental n° 2016-
662 du 30 mai 2016 susvisés. 

Art. 3 - La ministre des finances et le secrétaire 
général du gouvernement sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 août 2018 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Décret gouvernemental n° 2018-742 du 20 
août 2018, portant prorogation exceptionnelle 
des délais d'application de l'article 25 bis du 
décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
fixant les critères, les procédures et les 
conditions d'octroi du financement public 
pour les associations.  

Le chef du gouvernement, 
Vu la constitution,   
Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 

portant organisation des associations et notamment 
son article 36,  

Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
fixant les critères, les procédures et les conditions 
d'octroi du financement public pour les associations, 
tel que modifié par le décret n° 2014-3607 du 3 
octobre 2014 et complété par le décret 
gouvernemental n° 2015-273 du 1er juin 2015 et le 
décret gouvernemental n° 2016-568 du 17 mai 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  
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Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont prorogés exceptionnellement 

les délais d'application de l'article 25 bis du décret n° 
2013-5183 du 18 novembre 2013 susvisé jusqu'au 31 
décembre 2019.  

Art. 2 - Les ministres, les présidents des 
collectivités locales et les chefs des établissements, 
des entreprises publiques et les sociétés à participation 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 20 août 2018. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

MINISTERE DES FINANCES 
 
Par arrêté du ministre des finances du 8 août 
2018. 

Madame Naourez Ben Ticha épouse Limam, 
conseiller des services publics, est chargée des 
fonctions de directeur d'administration centrale à 
l'unité de gestion par objectifs pour la réalisation du 
projet de réforme de la gestion du budget de l'Etat au 
ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 10 
août 2018. 

Les cadres dont les noms suivent, sont chargés des 
fonctions de mandataire chargé de direction de 
comptabilité aux trésoreries régionales des finances au 
ministère des finances, conformément aux indications 
du tableau suivant : 

 
Nom et prénom  Grade  Emploi fonctionnel  

Rafika Akkeri  Inspecteur général des 
services financiers  

Mandataire chargé de direction de comptabilité pour l'inspection, 
l'organisation et la coordination à la trésorerie régionale des 
finances de Tunis 1 au ministère des finances avec indemnités et 
avantages d'un directeur d'administration centrale  

Jannette Chebel  Inspecteur général des 
services financiers  

Mandataire chargé de direction de comptabilité pour l'inspection, 
l'organisation et la coordination à la trésorerie régionale des 
finances de l'Ariana au ministère des finances avec indemnités et 
avantages d'un directeur d'administration centrale  

Mohamed Hamdi  Inspecteur en chef des 
services financiers  

Mandataire chargé de direction de comptabilité pour la gestion 
financière des collectivités locales et des établissements publics à 
la trésorerie régionale des finances de l’Ariana au ministère des 
finances avec indemnités et avantages d'un directeur 
d'administration centrale  

 
Par arrêté du ministre des finances du 7 août 2018. 

Les cadres dont les noms suivent, sont chargés d'emplois fonctionnels à la direction générale des impôts au 
ministère des finances conformément aux indications au tableau suivant : 

 
Nom et prénom  Grade  Emploi fonctionnel  

Ihsen Echahmi  Inspecteur en chef des 
services financiers  

Sous-directeur du suivi de l'application de la législation fiscale et de la 
doctrine administrative à la direction du suivi de l'activité des services de 
contrôle fiscal à l'unité du suivi, de la coordination et des études fiscales aux 
services centraux à la direction générale des impôts au ministère des finances 

Souad El Boukeri  Inspecteur en chef des 
services financiers  

Sous-directeur de la coordination entre les services du contrôle fiscal à la 
direction de l'encadrement et de l'assistance des services de contrôle fiscal à 
l'unité du suivi, de la coordination et des études fiscales aux services 
centraux à la direction générale des impôts au ministère des finances 


